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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement Direction régionale des Finances publiques des 
Hauts-de-France et du département du Nord

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :  82  Avenue Kennedy

Commune :   LILLE CEDEX

Code postal : 59 033

SIRET

13000725500016

Téléphone

drfip59.ppr.personnel@dgf
ip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Audrey SCHOETTEL

Responsable adjoint de la Division RH 

Téléphone

Audrey.schoettel@dgfip.
finances.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent technique des Finances publiques

Date de début 2201 12

Date de fin 2330 11

Rémunération brute mensuelle 1 649 €

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières d'exercice 
de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection 82 AVENUE KENNEDY à LILLE

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

202209 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS).

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

CAMBRAI

LILLE

Des notions en petits travaux seraient appréciées. Permis B souhaité.

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 28 ans au plus, sans diplôme ou avoir un niveau de diplôme 
inférieur au BACCALAUREAT
Ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaire de minima sociaux. 

2Nombre de postes ouverts

Courriel

03 20 62 42 42

03 20 62 81 18

Les missions exercées peuvent être la gestion du courrier, le bricolage, les petits 
travaux d'entretien, la manutention, les travaux d'impression, la mise sous pli et le 
façonnage de documents et éventuellement la conduite du véhicule de service.

Ministère de l'Economie, des Finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
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Le présent règlement a pour objet de fixer les modalités de fonctionnement de la Commission 
chargée, conformément aux articles L.162-1-14, L.162-1-14-1, L.162-1-14-2, L.162-1-15, et R.162-1-9 
du Code de la sécurité sociale, ainsi qu’aux dispositions des articles R.147-1 à R.147-13 du même 
Code de rendre un avis consultatif sur les faits susceptibles de faire l’objet : 
 

- du prononcé des pénalités financières, 
 

- de la mise sous accord préalable du service du contrôle médical, pour une durée ne pouvant 
excéder six mois, d’actes, produits figurant sur les listes mentionnées aux articles L.162-1-7, 
L.162-17 et L.165-1 du Code de la sécurité sociale ainsi que des frais de transport ou le 
versement des indemnités journalières prescrits par un médecin. 

 
 
 
ARTICLE  2 – COMPOSITION et PRINCIPES GENERAUX 
 

 
La Commission des pénalités financières est composée de représentants de différentes formations 
nommés par le Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille-Douai. 
 
Ce dernier a désigné les membres titulaires et les membres suppléants. 
 
 
2.1 - Les membres de la Commission  
 
La composition doit répondre aux dispositions des articles L.162-1-14 et R.147-3 du Code de la 
sécurité sociale. 
 
La Commission prévue à l’article L.162-1-14 du Code de la sécurité sociale se décline en plusieurs 
formations, selon l’auteur des faits reprochés : 
 

- une formation dite de base, concernant les bénéficiaires d’un régime obligatoire et les 
employeurs, 

 
- une formation établissements de santé, 

 
- une formation établissements d’hébergement pour les personnes âgées dépendantes, 

 

 
REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION DES PENALITES 

PREVUE AUX ARTICLES L. 162-1-14 ET L. 162-1-15 
DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

 

 
ARTICLE  1er – OBJET du REGLEMENT INTERIEUR 
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- une formation pour les différentes professions de santé : médecins, chirurgiens-dentistes, 
directeurs de laboratoire, sages-femmes, masseurs kinésithérapeutes, infirmiers, 
orthophonistes, orthoptistes, pharmaciens, 

 
- une formation pour les différents fournisseurs et autres prestataires de services : fournisseurs 

de matériel médical et prestataires de services (titre I et IV de la LPP), opticiens (titre II, 
chapitre 2 de la LPP), audioprothésistes, podo-orthésistes, ocularistes, épithésistes (titre II, 
chapitre 5 et 6 de la LPP), transporteurs sanitaires et artisans taxi. 

 
Des membres suppléants sont désignés dans les mêmes conditions que les membres titulaires en 
nombre égal. Ils siègent lorsque les membres titulaires sont empêchés ou intéressés par une affaire. 
 
 
2.2 - Durée du mandat 
 
Les membres de la Commission des pénalités sont nommés pour la durée du mandat du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille-Douai. 
 
Tout membre souhaitant mettre un terme à ses fonctions au sein de la Commission devra adresser sa 
démission. 
 
Les membres sont informés que l’arrêt de leur mandat syndical ou de leur participation aux instances 
conventionnelles ne constituent pas une démission de leur fonction au sein de la Commission des 
pénalités. 
 
 
2.3 - Remplacement des membres 
 
Lorsqu’un des membres de la Commission des pénalités de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de Lille-Douai vient à cesser ses fonctions au cours de son mandat, il est pourvu à son remplacement 
dans les mêmes conditions que pour une nomination initiale et pour la durée du mandat restant à 
courir.  
 
Il en est de même lorsque l’un des membres de la Commission perd la qualité lui permettant de 
siéger. 
 
 
2.4 - Incompatibilités  
 
Ne peuvent être membres d’une Commission pour une durée de 5 ans, ni le demeurer, les personnes 
ayant fait l’objet :  
 

- d’une condamnation par une juridiction pénale ou ordinale, 
 

- du prononcé d’une sanction conventionnelle, 
 

-     d’une pénalité financière. 
 
Les décisions précitées doivent avoir revêtu un caractère définitif. 
 
Tout membre de la Commission des pénalités doit s’abstenir de siéger lorsqu’il a un lien direct ou 
personnel avec l’affaire qui est examinée. Il s’engage dès que possible et en tout état de cause dès 
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réception de sa convocation, à déclarer l’incompatibilité qui le frappe au secrétariat afin qu’un 
suppléant puisse être convoqué. 
 
Lorsque l’incompatibilité apparaît au cours de la séance, le membre concerné est exclu du quorum, 
des délibérations et de la participation au vote. L’examen du dossier se poursuit alors. 
 
Le secrétariat de la Commission convoque directement le suppléant dès lors que la personne mise en 
cause est un membre titulaire. 
 
 
2-5 – Délégation de constitution et de gestion de l a Commission des pénalités : 
 
Des organismes d’Assurance Maladie situés dans la même région administrative que la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lille-Douai, peuvent signer une convention de délégation, à l’une 
d’entre elles quant à la constitution et la gestion d’une ou de plusieurs formations de la Commission 
des pénalités.  
 
Cette convention de délégation est soumise à l’approbation du Conseil de la Caisse. 
 
 
 
 
ARTICLE  3 – COMPETENCE de la COMMISSION 
 

 
 
3.1 - Compétence personnelle 
 
La Commission des pénalités de la Caisse Primaire d’assurance Maladie de Lille-Douai se réunit en 
formations distinctes selon que les faits dont elle est saisie concernent un assuré, un employeur, un 
professionnel de santé, un établissement de santé, un établissement d’hébergement pour les 
personnes âgées dépendantes, un fournisseur ou un autre prestataire de services. 
 
 
3.2 - Compétence matérielle 
 
La personne physique ou morale ne respectant pas la loi ou la réglementation et occasionnant un 
préjudice à l’Assurance Maladie s’expose au prononcé d’une pénalité lorsque les faits litigieux sont 
visés par les dispositions :  
 
1° des articles L.162-1-14, L.162-1-14-1, L.162-1-1 4-2 ainsi que les articles R.147-6 et suivants du 
Code de la sécurité sociale lorsque la demande d’avis consultatif porte sur le prononcé d’une pénalité 
financière, 
 
2° de l’article L.162-1-15 du Code de la sécurité s ociale lorsqu’il s’agit d’un médecin exerçant dans la 
circonscription de ladite Caisse quand l’application d’un régime d’accord préalable par le service du 
contrôle médical est envisagée. 
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3.3 - Compétence territoriale  
 
La Commission des pénalités de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille-Douai est 
compétente : 
 
1° lorsque la Caisse a ou aurait supporté l’indu en  cause quand le prononcé d’une pénalité financière 
est envisagée, 
 
2° en présence d’un préjudice évité,  
 
3° lorsqu’il s’agit d’un médecin exerçant à titre p rincipal dans la circonscription de ladite Caisse quand 
l’application d’un régime d’accord préalable par le service du contrôle médical est envisagée ou en 
cas de récidive après deux périodes de mise sous accord préalable, 
 
4° lorsque les contrôles de la Caisse ou de l’échel on du service médical ont été entravés, 
 
5° lorsque l’employeur ne remplit pas certaines obl igations à l’égard d’un salarié affilié à ladite Caisse, 
 
6° lorsque le bénéficiaire de la protection complém entaire, de l’AME ou de l’ACS est rattaché à ladite 
Caisse. 
 
Lorsque des faits de même nature ont causé un préjudice à plusieurs organismes locaux d’Assurance 
Maladie, les organismes compétents peuvent mandater l’un d’entre eux pour mener l’ensemble de la 
procédure.  
 
Lorsqu’elle est constituée et gérée dans le cadre d’une délégation, elle a compétence pour rendre un 
avis sur les affaires qui lui sont soumises par les organismes signataires de ladite délégation et situés 
dans la même région administrative que la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille-Douai. 
 
Les auteurs des faits sont les suivants :  
 

- un professionnel de santé ou toute autre personne physique ou morale autorisée à dispenser 
des soins, réaliser une prestation de service, des analyses de biologie médicale ou délivrer 
des produits ou dispositifs médicaux, 

 
- tout individu impliqué dans une fraude en bande organisée. 

 
 
 
ARTICLE  4 – ORGANISATION de la COMMISSION 
 

 
 
4.1 - Présidence 
 
 
Lors de sa première séance, la formation de base élit à la majorité simple un Président choisi parmi 
ses membres titulaires. 
 
La Présidence de chaque formation professionnelle de la Commission des pénalités est assurée par 
le Président de la formation de base. 
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En cas d’absence du Président, un Président de séance est désigné avant les débats. 
 
4.2 - Secrétariat 
 
Le secrétariat de la Commission des pénalités est assuré par un agent de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de Lille-Douai. 
 
II assume toutes les tâches administratives de l’instance. 
 
 
4.3 - Séances de la Commission des pénalités 
 
La Commission des pénalités siège dans les locaux de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
Lille-Douai ou en visioconférence. 
 
Elle est réunie, en fonction des affaires qui lui sont soumises par le secrétariat. 
 
Plusieurs affaires peuvent être examinées au cours d’une même séance. 
 
 
4.4 - Convocation des membres 
 
Le secrétariat de la Commission, dans les 15 jours suivant réception de la saisine du Directeur 
informe les membres titulaires du ou des dossiers soumis et les invite à faire part de toute 
incompatibilité susceptible de les concerner.  
 
Les convocations des membres sont adressées par le secrétariat de la Commission,  dans les plus 
brefs délais, accompagnées de l’ordre du jour. 
 
Par exception, lorsque les faits soumis à l’avis de la Commission constituent une fraude au sens des 
articles R.147-11 et suivants du Code de la sécurité sociale, celle-ci doit statuer dans le délai de 15 
jours à compter de la saisine de son Président par le Directeur de la Caisse. 
 
Dans ce cas, les membres de la Commission sont avisés de cette saisine et convoqués en même 
temps. 
 
Les convocations sont transmises aux membres par courriers électroniques.  
 
Les dossiers présentés sont mis à disposition en téléchargement sur le serveur sécurisé de 
l’Assurance Maladie. Un lien d’accès au serveur valable 5 jours est adressé aux membres de la 
commission convoqués par courrier électronique par le secrétariat de la commission. 
 
Par dérogation, si un membre de la commission ne dispose pas d’une adresse électronique ou ne 
peut pas momentanément, pour des raisons techniques, recevoir de courrier électronique, le 
secrétariat mettra à sa disposition les dossiers sur demande expresse par un autre moyen.  
 
Si l’un des membres de la Commission se trouve dans l’impossibilité de déférer à la convocation, il 
doit immédiatement en aviser le secrétariat qui convoque le suppléant désigné.  
 
Si l’un des membres ne se présente pas à la convocation du secrétariat, sans en avoir été excusé, à 
deux reprises consécutives, à l’initiative du Président, il est interrogé afin de savoir s’il entend 
poursuive son mandat. 
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ARTICLE  5 – INDEMNITE de VACATION 
 

 
Les membres titulaires de la Commission des pénalités ou, en leur absence, les membres suppléants 
perçoivent une indemnité de vacation, ainsi qu’une indemnité de déplacement, soit dans les mêmes 
conditions que pour les membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille-
Douai, soit pour les représentants des professions de santé, sur la base des accords conventionnels. 
 
 
 
ARTICLE  6 – MODALITES de FONCTIONNEMENT 
 

 
 
6.1 - Constat de carence 
 
Il y a situation de carence dans les cas suivants : 
 

• Dysfonctionnement résultant de l’incapacité répétée (au moins deux fois consécutives) soit de 
fixer une date de réunion dans le délai de 2 mois (ou de 15 jours lorsque la commission doit 
statuer sur des faits qualifiés de fraude au sens des articles R.147-11 et suivants du Code de 
la sécurité sociale) suivant la saisine de la Commission, soit d’atteindre le quorum, 

 
• Refus de vote ou absence d’accord sur le vote (parité). 

 
Dans cette hypothèse, le secrétariat dresse un constat de carence et le transmet au Directeur de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille-Douai, lequel est habilité à poursuivre la procédure. 
 
 
6.2 - Déroulement de la séance 
 
 

• La Commission des pénalités entend : 
 
- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou son représentant qui présente ses 
observations sur les éléments retenus à l’appui de la saisine.  
 
Le Directeur peut se faire assister par le service du contrôle médical lors de l’examen du dossier. 
 
Les dossiers soumis à la Commission sont présentés sous forme dématérialisée.  
 
- La personne ou l’établissement mis en cause, sur sa demande préalable formulée au secrétariat de 
la commission ou son représentant. Lorsque la personne ou l’établissement mis en cause a fait valoir 
son intention d’être entendue par la Commission, le secrétariat lui adresse en retour une heure de 
passage devant la Commission, qu’elle devra respecter. A défaut d’avoir fait connaître cette intention 
au plus tard la veille de la Commission, la personne ou l’établissement mis en cause ne pourra être 
entendu par la Commission. 
 

• Avis de la Commission des pénalités : 
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La formation compétente de la Commission doit émettre un avis dans le délai de deux mois suivant sa 
saisine. Ce délai peut être prorogé pour une durée d’un mois lorsqu’un complément d’informations 
s’avère nécessaire. Le complément d’information peut consister en une demande d’audition ou de 
communication d’éléments. 
 
Par exception, lorsque les faits soumis à l’avis de la Commission constituent une fraude au sens des 
articles R.147-11 et suivants du Code de la sécurité sociale, celle-ci doit statuer dans le délai de 15 
jours à compter de la saisine de son Président par le Directeur de la Caisse. 
 
En matière de fraude, ce délai ne peut être prorogé. 
 
La date de réception de la saisine de la Commission retenue est celle du Président de la Commission 
désigné lors de l’installation de la Commission. 
 
Si la formation concernée ne s’est pas prononcée au terme du délai qui lui est imparti, son avis est 
réputé rendu. 
 
La formation compétente rend son avis sur : 
 

- le prononcé d’une pénalité financière : l’avis porte sur la matérialité des faits, la responsabilité 
de la personne mise en cause dans la réalisation des faits reprochés, sur la gravité des faits 
et sur le montant de la pénalité, 

 
- le prononcé d’une mise sous accord préalable : l’avis porte sur le caractère atypique de 

l’activité du professionnel concerné, en termes de matérialité, de gravité et de responsabilité 
et sur la durée ne pouvant excéder six mois durant laquelle un régime d’accord préalable peut 
être prononcé. 

 
Pour chaque dossier présenté, les débats sont consignés dans un avis établi par le secrétariat et 
signé par le Président.  
 
L’avis émis est motivé en fait et en droit.  
 
En outre il rappelle la liste des membres qui ont siégé, le nom des personnes entendues au cours de 
la séance. L’avis de la Commission est adressé par le secrétariat au Directeur de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et à l’intéressé simultanément, par courrier électronique ou à défaut postal 
 
 
 
ARTICLE  7 – GARANTIES PROCEDURALES 
 

 
 
7.1 - Respect du contradictoire 
   
La formation compétente de la Commission observera et fera observer le principe de la contradiction 
en proposant l’audition de la personne physique ou morale mise en cause. Elle peut également 
procéder à tout complément d’information qu’elle juge utile et convenir d’un délai complémentaire en 
accord avec le Directeur ou son représentant dans la limite des deux mois ou 15 jours pour rendre son 
avis  
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7.2 - Droit de la défense  
 
La personne physique ou morale mise en cause doit être informée, par courrier électronique 
lorsqu’elle y a consentie dans ses échanges avec l’Assurance Maladie ou par tout autre moyen 
permettant de rapporter la preuve de l’information : 
 

- de son droit d’être entendue par la Commission à sa demande, 
 

- de son droit d’être assistée ou représentée par la personne de son choix, 
 

- de la faculté de consulter le dossier soumis à la Commission et d’obtenir copie dématérialisée 
des pièces réunies. 

 
La Commission des pénalités n’étant pas une juridiction, elle n’est pas soumise aux règles de 
procédure légales et règlementaires. 
 
7.3 - Publicité des débats 
 
La Commission des pénalités n’est pas une juridiction et à ce titre ses débats ne sont pas ouverts au 
public. 
 
 
7.4 - Respect des droits de la personne 
 
Les informations communiquées à la Commission des pénalités ne doivent comporter aucune mention 
nominative ou susceptible de permettre l’identification d’une personne dans des conditions de nature 
à porter atteinte au secret médical. 
 
Cependant, la personne physique ou morale concernée peut avoir connaissance de ces éléments. 
 
L’identité de la personne concernée par la procédure engagée n’est communicable qu’aux seuls 
membres de la Commission. 
 
 
ARTICLE  8 – DELIBERATION de la COMMISSION 
 

 
 
8.1 - Règles de quorum   
 
La Commission des pénalités ne peut donner son avis que si au moins sont présents : 
 

- trois de ses membres, lorsqu’elle siège en formation de base ; 
 

- six de ses membres, pour les autres formations. 
 
Une feuille de présence rédigée par le secrétaire et signée par le Président, fait foi du respect des 
conditions de quorum. 
 
 
8.2 - Règles de vote 
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Les avis de la Commission des pénalités sont adoptés, au sein de chaque formation, à la majorité 
simple de ses membres. Le vote a lieu à main levée, sauf si un membre demande qu’il ait lieu à 
bulletin secret. Lorsque la séance a lieu en visioconférence, le vote à bulletin secret pourra être 
organisé selon les modalités techniques proposées par l’outil utilisé, tel que les commentaires privés 
adressés au seul secrétaire, après approbation des membres de la commission présents. 
 
Lors des formations professionnelles, le Président peut consulter au préalable séparément, lors du 
délibéré, les membres de la profession et ceux de la formation de base, avant le vote, afin de parvenir 
à un avis unanime. 
 
En cas de partage égal des voix exprimées et si aucune solution transactionnelle n’est trouvée, le 
Président de séance constate l’absence d’accord et le secrétaire dresse un procès-verbal de carence. 
 
 
8.3 - Secret des délibérations 
 
Seuls les membres de la formation compétente peuvent prendre part aux délibérations. 
 
Ils s’engagent à en respecter le secret même après la cessation de leurs fonctions, sans préjudice des 
peines prévues à l’article 226-13 du Code Pénal 
 
 
 
Lille, le 26 avril 2022. 
 
Le Président du Conseil,  

 
Christian WINNICKI. 


